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Séance n° 1 : Droit des contrats. Sources du droit des contrats.  

Notions d’obligation et de contrat 
 

DOCUMENTS FOURNIS 

• Document n° 1 : Alain BÉNABENT/Laurent AYNÈS, „Réforme du droit des contrats et des obligations : 
aperçu général”, Recueil Dalloz 2016, p. 434 

• Document n° 2 : Cour de Cassation, Civ. 1re, Audience publique du mardi 10 octobre 1995, No de pourvoi 93-
20.300,  Publié au bulletin. Rejet (obligation civile et obligation naturelle) 

• Document n° 3 : Cour de Cassation, Com., Audience publique du mardi 23 janvier 2007, No de pourvoi 05-
13.189,  Publié au bulletin. Rejet (contrat et engagement moral) 

• Document n° 4 : Code civil (version à partir du 1er octobre 2016), Articles 1100 à 1111-1, accompagné d'un 
extrait du Rapport au Président de la République (JO 11 févr. 2016) 

• Document n° 5 : Méthodologie du commentaire d’arrêt 

 

EXERCICES 

1) Définissez les termes ou expressions suivants (en donnant chaque fois un exemple et en vous aidant des textes du 
code) : acte juridique / fait juridique / quasi-contrat / obligation / obligation naturelle / contrat / contrat unilatéral / 
contrat synallagmatique / contrat à titre onéreux / contrat à titre gratuit / contrat consensuel / contrat solennel / contrat 
réel / contrat à exécution instantanée / contrat à exécution successive / contrat de gré à gré / contrat d’adhésion / contrat 
cadre 

2) Pourquoi dit-on du droit des obligations qu’il constitue le « droit commun » ? Comment s’articule-t-il avec le droit 
spécial ? 

3) A propos des articles 1101 à 1111-1 du Code civil (« Dispositions liminaires ») (Document n° 4) : quel est l’intérêt de ce 
nouveau chapitre du Code civil ? qu’apporte-t-il par rapport au droit ancien ?  

4) Apprentissage du commentaire d’arrêt. Pour chacun des arrêts reproduits ci-dessous : 

- Identifier : les faits / la position des juges du fond / les moyens du pourvoi (s’ils sont reproduits) / la réponse de 
la Cour de cassation 

- Reformuler le problème juridique. Pourquoi se posait-il ? Où était la difficulté ? 

- Analyser la réponse de la Cour : rejet ou cassation ? quel type de cassation ? quel sens peut-on donner à cette 
cassation ? arrêt de principe ou arrêt d’espèce ? 

- Situer la réponse de la Cour : par rapport au passé (jurisprudence, loi, doctrine) et par rapport au futur 

- Apprécier la réponse de la Cour : est-elle juridiquement justifiée ? peut-elle être expliquée par des arguments extra-
juridiques ? aura-t-elle un impact sur des questions voisines ? 

- Elaborer un plan de commentaire : il se déduit en principe de la solution donnée par la Cour. Mais on peut parfois 
se contenter d’un plan « bateau », tel que : sens/portée, principe/limites, nature/régime, conditions/effets 
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• Document n° 1 : Alain BÉNABENT/Laurent AYNÈS, „Réforme du droit des 
contrats et des obligations : aperçu général”, Recueil Dalloz 2016, p. 434 

 

La réforme du droit des contrats, des obligations et de la preuve, dont le processus est entamé depuis plus de dix 
ans, vient de trouver un achèvement par la publication de l'ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 au 
Journal officiel du 11 février 2016. Le livre III du code civil est réécrit, principalement en trois titres nouveaux : les 
sources des obligations (titre III), le régime général des obligations (titre IV) et la preuve des obligations (titre V). 

Ces nouvelles règles entrent en vigueur le 1er octobre 2016. Elles s'appliqueront aux contrats conclus après cette 
date, seules trois dispositions s'appliquant immédiatement aux contrats en cours, toutes trois relatives aux 
interpellations interrogatoires créées par les nouveaux articles 1123, 1158 et 1183. Il est difficile de déceler dans 
ce nouvel ensemble une philosophie bien nette des rapports sociaux. C'est plutôt une œuvre de compromis qui 
puise son inspiration dans la convergence des projets Catala et Terré, ainsi que des Principes européens du droit 
des contrats (PEDC). Le nouveau texte se veut réaliste et pragmatique, partagé entre le libéralisme (suppression 
de la cause) et un socialisme tempéré (violence économique, clause abusive), le souci de l'efficacité (rupture 
unilatérale, fixation et réduction unilatérales du prix, simplification de la cession de créance) et celui de l'équilibre 
(traitement de l'imprévision). 

Nombre d'institutions ignorées jusque-là du code font leur entrée, comme les négociations, l'obligation 
d'information, la promesse unilatérale et le pacte de préférence, la cession de contrat, la résolution unilatérale, la 
représentation, les restitutions, la cession de dette... Il s'agit bien souvent d'une consécration à droit constant de 
la jurisprudence et de la pratique contractuelle, qui se trouvent ainsi stabilisées et publiées, afin de donner du 
droit français une vue complète et facilement accessible. Mais parfois, la jurisprudence est combattue ou 
modifiée à l'occasion de son incorporation. On distinguera les véritables innovations, peu nombreuses mais 
significatives, des consécrations du droit antérieur modifié à la marge et des maintiens purs et simples. Et cela, 
que l'on aille de la formation du contrat (I) à ses effets (II), puis aux quasi-contrats (III) et au régime de 
l'obligation (IV). 

I - La formation du contrat 

L'ordonnance comporte d'abondantes dispositions relatives à la formation du contrat, là où le code de 1804 était 
presque muet. En particulier, le processus de formation (offre et acceptation, contrats préparatoires) entre 
désormais dans le code civil. En revanche, la classification romaine des obligations (faire, ne pas faire, donner) 
est totalement bannie. 

A - Les innovations 

Dispositions préliminaires. Des dispositions préliminaires (art. 1101 à 1111-1) font leur apparition. Elles 
énoncent trois principes : liberté contractuelle (art. 1102), force obligatoire du contrat (art. 1103) et bonne foi 
(art. 1104). Le principe de bonne foi dans la formation du contrat est nouveau, et s'ajoute à l'obligation 
d'information et au dol par réticence. Viennent ensuite les définitions de sept catégories de contrats - la plus 
innovante étant celle du contrat d'adhésion (art. 1110), au demeurant problématique -, précédées de la réaffirmation 
de la validité des contrats innommés (art. 1105). 

Cause licite. L'existence d'une cause licite n'est plus une condition de validité de l'obligation contractuelle : seuls 
suffisent désormais le consentement des parties, leur capacité et un « contenu » licite et certain (art. 1128). 
Cependant, le contrat ne peut déroger à l'ordre public (exit les bonnes mœurs) par son « but » (art. 1162). Et un 
contrat à titre onéreux est nul lorsque la contrepartie convenue au profit du débiteur est « illusoire ou dérisoire » 
au moment de sa formation (art. 1169). 

Dans les contrats d'adhésion, toute clause créant un « déséquilibre significatif » entre les droits et obligations des 
parties, apprécié abstraction faite de l'objet principal du contrat et de l'adéquation du prix à la prestation, est 
réputée non écrite (art. 1171). 

Violence économique. Une nouvelle définition de la violence économique est donnée à l'article 1143, en trois 
éléments : état de dépendance de la victime, abus déterminant et avantage manifestement excessif. 
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Rétractation. La rétractation de la promesse unilatérale de contrat (appelée « révocation ») n'empêche pas la 
formation du contrat promis (art. 1124, al. 2). 

Interpellations interrogatoires. Trois interpellations interrogatoires permettent de purger une situation juridique 
incertaine à la veille de la conclusion du contrat, en demandant au destinataire de prendre parti : en présence 
d'un pacte de préférence ou d'un soupçon de pacte de préférence (art. 1123, al. 3 et 4) ; en cas de doute sur 
l'étendue des pouvoirs du représentant (art. 1158) ; en cas de menace d'action en nullité (art. 1183). 

B - Les consécrations 

Il s'agit de l'organisation légale de créations de la pratique ou de la jurisprudence, sans modification notable, mais 
avec parfois des précisions permettant de dissiper des flottements jurisprudentiels : 

- la liberté de rupture des négociations précontractuelles et l'exclusion de la compensation de la perte des avantages 
attendus du contrat non conclu en cas de faute (mais non de celle de la perte de chance, art. 1112) ; 

- l'obligation d'information précontractuelle et le régime de la preuve (art. 1112-1), ainsi que l'obligation de 
confidentialité (art. 1112-2) ; 

- la théorie de l'offre et de l'acceptation (art. 1113), le régime de la rétractation de l'offre (art. 1115 et 1116) et de 
l'acceptation (art. 1118) ; le régime des conditions générales (art. 1119) ; la formation du contrat au lieu et au 
moment de la réception de l'acceptation (art. 1121) ; 

- le pacte de préférence (art. 1123) et la promesse unilatérale de contrat (art. 1124) ; 

- le dol par réticence (art. 1137, al. 2) ainsi que le dol commis par un tiers (art. 1138) ; le caractère toujours excusable 
de l'erreur, même sur la valeur ou le motif, provoquée par un dol (art. 1139) ; 

- les règles relatives à la capacité (art. 1145 à 1152) ; 

- la théorie de la représentation (art. 1153 à 1161) ; 

- une définition large de la déterminabilité de la prestation, objet du contrat (art. 1163, al. 3) ; 

- l'admission de l'unilatéralisme dans la fixation du prix, à l'égard des contrats-cadres (art. 1164) et des contrats de 
prestation de services (art. 1165), et le régime de celui-ci (en particulier, l'obligation de motiver le montant) ; 

- la consécration des jurisprudences Chronopost et Faurecia : la clause privant de sa substance l'obligation 
essentielle est réputée non écrite (art. 1170) ; 

- le principe du consensualisme (art. 1172) et les exceptions à ce principe (contrats solennels et contrats réels) ; 

- la perpétuité de l'exception de nullité (art. 1185) ; 

- la caducité du contrat lorsque vient à disparaître l'un de ses éléments essentiels (art. 1186, al. 1er) ; en particulier, 
en présence d'un groupe de contrats nécessaires à la réalisation d'une même opération (art. 1186, al. 2 et 3). 

C - Les maintiens 

Avec ou sans « réécriture contemporaine » et précisions rédactionnelles, on retrouve de très nombreux textes 
actuels, dont la numérotation et la place ont évidemment changé. On se limitera aux principaux : 

- les vices du consentement (erreur, dol, violence), avec quelques précisions issues de la jurisprudence (art. 1130 à 
1144); 

- les règles relatives au contrat conclu par voie électronique (art. 1125 à 1127-6) et aux solennités en ce cas (art. 1174 
à 1177) ; 

- la théorie des nullités (art. 1178 à 1187), les restitutions relevant désormais du régime de l'obligation (V. infra). 

II - Les effets du contrat 

Après une reprise concentrée des règles relatives à l'interprétation (art. 1188 à 1192) dont le seul sang neuf est 
d'ouvrir le droit français à l'interprétation objective par référence à une « personne raisonnable » (art. 1188, al. 2) 
et d'exprimer explicitement le principe d'interprétation des contrats d'adhésion contre leur rédacteur (art. 1190), 
l'ordonnance consacre aux effets du contrat cinq sections (art. 1193 à 1231-7), abri très large allant jusqu'à 
inclure, au-delà de la force obligatoire (art. 1193 s.) et de l'effet relatif (art. 1199), les transferts de propriété (art. 
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1196 s.), le porte-fort et la stipulation pour autrui (art. 1203 s.), la durée des contrats (art. 1210 s.), la cession de 
contrat (art. 1216 s.) et les conséquences de l'inexécution (art. 1217 s.). 

A - Les innovations 

Cette partie comporte trois véritables innovations : l'admission de l'imprévision, celle de l'« exceptio timoris » et 
celle de la réduction du prix parmi les sanctions d'une exécution imparfaite. 

L'imprévision (art. 1195). Elle est définie comme un changement de circonstances imprévisible rendant 
l'exécution « excessivement onéreuse » et ouvre une série de réactions graduées : d'abord une renégociation sans 
suspension d'exécution ; puis, en cas d'échec ou de refus, la possibilité de choisir en commun soit une résolution 
conventionnelle, soit une saisine conjointe du juge pour qu'il « adapte » le contrat ; enfin, après un « délai 
raisonnable », saisine unilatérale du juge qui peut « réviser le contrat ou y mettre fin ». 

L'« exceptio timoris » (art. 1220). Inspirée des Principes européens (art. 9 : 201), elle consiste à faire jouer 
l'exception d'inexécution à titre préventif : lorsqu'il « est manifeste que son cocontractant ne s'exécutera pas », 
une partie peut lui notifier qu'elle « suspend » l'exécution de sa propre obligation. Le texte n'en dit pas plus, ce 
qui renvoie à l'exception d'inexécution classique, toujours provisoire et soulevée aux risques et périls de son 
auteur. 

La réduction du prix (art. 1223). Elle apparaît comme une sorte de généralisation de l'action estimatoire de 
l'actuel article 1644 : une exécution imparfaite peut être acceptée en contrepartie d'une réduction de prix, 
«sollicitée» avant paiement ou « notifiée » après paiement, qui doit être « proportionnelle » (sous le contrôle 
éventuel du juge qui devra ainsi quantifier un déficit de qualité). 

B - Les consécrations 

Effet translatif. L'effet translatif de tout contrat transférant la propriété d'un bien (art. 1196 s.) est précisé à la 
fois quant à sa date (transfert « solo consensu » généralisé : art. 1196), quant à ses conséquences (transfert des 
risques et obligation de conserver : art. 1196 et 1197), et quant aux concours entre acquéreurs successifs (« prior 
bona fide, potior tempore », renversant la jurisprudence actuelle en matière immobilière : art. 1198). 

Durée du contrat (art. 1210 s.). Elle donne lieu à une explication claire et pédagogique des règles de droit 
positif: les notions sont définies (prorogation, renouvellement, tacite reconduction), le principe de prohibition 
des engagements perpétuels affirmé et sa sanction, maltraitée en jurisprudence, enfin clarifiée (traitement en 
contrat à durée indéterminée : art. 1210). 

Cession de contrat. Elle fait son entrée dans la loi (art. 1216 s.) avec un régime général précisant qu'elle porte 
sur la « qualité de partie au contrat », qu'elle exige un écrit à peine de nullité, qu'elle doit recevoir l'accord - et non 
le consentement - de l'autre partie (qui peut être anticipé) et qu'elle ne libère le cédant pour l'avenir qu'avec le 
consentement exprès du cédé. 

Exception d'inexécution (art. 1219). Elle est consacrée avec la précision qu'elle ne peut répondre qu'à une 
inexécution « suffisamment grave » (seul le rapport au président de la République mentionnant un caractère 
proportionné qui évoquerait une exception partielle). 

Exécution forcée en nature (art. 1221 s.). Consacrée dans ses deux versions (par le débiteur ou par 
remplacement), elle fait l'objet d'une dérogation nouvelle (inspirée de l'art. 9 : 102 PDEC) lorsqu'existe « une 
disproportion manifeste entre son coût pour le débiteur et son intérêt pour le créancier ». 

Résolution du contrat (art. 1224 s.). Elle fait l'objet d'une refonte regroupant clause résolutoire, résolution 
unilatérale et résolution judiciaire, ces deux dernières subordonnées à une « inexécution suffisamment grave ». 
Est ainsi notamment consacrée la résolution unilatérale, après mise en demeure et sur notification (art. 1226). 

Les effets de la résolution sont précisés et clarifiés (art. 1229), en particulier quant à sa date (avec un 
cantonnement de la rétroactivité qui justifie le maintien du terme de résiliation). 

C - Les maintiens 

Force obligatoire. Le célèbre article 1134 actuel est maintenu mais éclaté, ses trois alinéas se retrouvant aux 
nouveaux articles 1103, 1104 et 1193. 

Effet relatif. L'actuel article 1165 est repris à l'article 1199 et complété à l'article 1200 (la situation juridique issue 
du contrat s'impose aux tiers). 
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Simulation. Le régime des contre-lettres et dessous de table est repris aux articles 1201 et 1202. 

Porte-fort. L'article 1204 complète peu le régime actuel (seul le rapport au président de la République 
distinguant, mais pour les assimiler, porte-fort de conclusion, de ratification et d'exécution). 

Stipulation pour autrui. Les articles 1205 à 1209 développent (sans nouveauté de fond) la description du 
mécanisme. 

Force majeure. L'article 1218 (à relier aux art. 1351 et 1351-1) synthétise la définition moderne, et envisage les 
conséquences de l'empêchement, selon qu'il est temporaire ou définitif. 

Responsabilité contractuelle. Reprise à droit constant aux articles 1231 et suivants, avec regroupement des 
dispositions sur la clause pénale (art. 1231-5). 

III - Les quasi-contrats 

Après un simple changement de numérotation pour la responsabilité délictuelle et les articles 1382 et suivants 
(devenus art. 1240 s.), l'ordonnance consacre aux quasi-contrats les articles 1300 à 1303-4. 

Enrichissement injustifié. L'entrée dans le code de l'enrichissement injustifié (art. 1303 s.) ne relève pas de 
l'innovation mais de la simple consécration de la jurisprudence (deux précisions : la faute de l'appauvri n'a qu'un 
effet modérateur et la mauvaise foi de l'enrichi (?) change le calcul de l'indemnité : art. 1303-2 et 1303-4). 

Gestion d'affaires (art. 1301 s.). Elle est reprise à droit constant, avec un ancrage accru sur le mandat. 

Paiement de l'indu (art. 1302 s.). Il l'est pareillement, allégé pour ses effets par un renvoi au bloc de règles 
générales régissant les restitutions (art. 1352 s.). 

IV - Le régime général des obligations 

Après avoir recentré le titre III du livre III du code sur les sources des obligations, l'ordonnance consacre le titre 
IV à leur régime général, auquel est annexé un titre IV bis relatif à leur preuve. Sont successivement traités : 

- les modalités des obligations (condition, terme, pluralité d'objets ou de sujets : art. 1304 à 1320) ; 

- les opérations sur obligation (cessions de créance et de dette, novation, délégation : art. 1321 à 1340) ; 

- les actions ouvertes au créancier (actions oblique, paulienne, directe : art. 1341 à 1341-3) ; 

- l'extinction des obligations (paiement, subrogation, compensation, confusion, remise de dette, impossibilité 
d'exécution : art. 1342 à 1351-1) ; 

- les restitutions (art. 1352 à 1352-9) ; 

- la preuve des obligations (art. 1353 à 1386-1). 

A - Les nouveautés 

C'est sur cinq points que se porte l'attention dans cette partie de la réforme : la suppression de l'effet rétroactif 
des conditions suspensives, la simplification de la cession de créance, l'apparition de la cession de dette, le 
remplacement des offres réelles par une mise en demeure du créancier et la création d'un bloc de règles sur les 
restitutions. 

Obligation conditionnelle (art. 1304 s.). Elle fait l'objet d'une réécriture qui n'innove que sur un point : 
l'accomplissement de la condition suspensive rend l'obligation pure et simple et n'opère donc plus 
rétroactivement, sauf clause contraire (art. 1304-6), recul de la fiction de la rétroactivité dont le souci s'est déjà 
traduit dans le régime de la résolution (art. 1229). 

Cession de créance (art. 1321 s.). Elle est simplifiée par suppression de la fameuse signification de l'article 
1690 actuel. Il faut un écrit ad validitatem, dont la date s'impose tant entre les parties qu'envers les tiers, hormis le 
débiteur pour qui l'opposabilité est subordonnée à une notification ou une prise d'acte. 

Pour le reste (exceptions opposables par le débiteur au cessionnaire, garantie due à celui-ci par le cédant), c'est le 
droit positif qui est reconduit, étant souligné que le retrait litigieux n'est nullement supprimé (maintien des art. 
1699 à 1701). 

Cession de dette (art. 1327 s.). La cession de dette, qu'il vaut sans doute mieux appeler « reprise de dette », fait 
son apparition dans le code. Protection du créancier oblige, la symétrie avec la cession de créance se limite à la 
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dénomination : l'accord du créancier est nécessaire (art. 1327) et le débiteur initial reste tenu solidairement, sauf 
décharge expresse (art. 1327-2). 

Est aussi précisé le régime des exceptions opposables par le débiteur substitué (art. 1328), tout comme le sont 
des sûretés (art. 1328-1). 

Remplacement des offres réelles par une mise en demeure du créancier (art. 1345 s.). Cela constitue une 
véritable création simplificatrice et énergique pour vaincre « l'obstruction » du créancier qui refuse son paiement 
: une mise en demeure restée deux mois sans effet, et voici le débiteur autorisé à séquestrer la chose due (à la 
Caisse des dépôts pour les fonds, chez un professionnel pour les meubles), ou tout simplement libéré pour les 
autres obligations (c'est-à-dire les prestations de services). 

Restitutions (art. 1352 s.). Elles font l'objet bienvenu d'un corps de règles ayant vocation à une application 
générale, quel que soit le titre auquel sont dues des restitutions (annulation ou résolution du contrat, répétition 
de l'indu, voire action rédhibitoire, etc.). 

Ce corps reprend essentiellement les règles qui étaient énoncées pour la répétition de l'indu, augmentées de 
celles dégagées cahin-caha par la jurisprudence, à l'exception remarquable de la valeur de la jouissance de la 
chose, qui doit désormais être prise en compte (art. 1352-3). 

B - Les consécrations 

Il n'y a guère à mentionner à ce chapitre que la subrogation légale (art. 1346) qui fait l'objet d'une définition élargie 
consacrant son extension jurisprudentielle à ceux qui étaient virtuellement tenus envers le créancier : c'est le 
critère de « l'intérêt légitime » à payer qui suffit à déclencher la subrogation légale dès lors que le paiement a 
libéré en tout ou partie le débiteur final. 

C - Les maintiens 

C'est sans doute dans cette partie qu'ils sont les plus nombreux, avec quelques réécritures, et l'on ne peut ici les 
mentionner que pour mémoire : 

- le terme (art. 1305 s.) ; 

- la pluralité d'objets (art. 1306 s.) énumérant obligation cumulative (art. 1306), alternative (art. 1307 s.) et 
facultative (art. 1308), véritable alliance de mots désignant une obligation substituable au gré du débiteur ; 

- la solidarité, active ou passive (art. 1310 s.) ; 

- l'indivisibilité (art. 1320) renommée obligation « à prestation indivisible » ; 

- la novation (art. 1329 s.) ; 

- la délégation (art. 1336 s.) ; 

- l'action oblique (art. 1341-1) ; 

- l'action paulienne (art. 1341-2) ; 

- l'action directe (art. 1341-3) ; 

- le paiement (art. 1342 s.) ; 

- la subrogation conventionnelle par le créancier ou par le débiteur (art. 1346-1 s.) ; 

- la compensation (art. 1347 s.) ; 

- la confusion (art. 1349) ; 

- la remise de dette (art. 1350) ; 

- les intérêts légaux (art. 1231-6 s.) ; 

- le droit de la preuve (art. 1353 s.). 

 

 



 

• Document n° 2 : Cour de Cassation
No de pourvoi 93-20.300

naturelle) 

Attendu, selon l'arrêt confirmatif attaqué (Metz, 7 octobre 1993), que M. X... a gagné la somme de 1 495 777 
francs en jouant la bonne combinaison du "Quinté plus" à l'occasion d'une course hippique, qui s'est déroulée le 
8 janvier 1991 à Cagnes-sur-Mer; que M. d'Onofrio a soute
travail, M. X... avait l'habitude de lui confier le soin de faire valider auprès du PMU les tickets de "Quinté", ce 
qu'il pouvait faire, compte tenu de ses propres horaires de travail, et qu'il avait été
des gains éventuels, que, n'ayant pu faire entrer le ticket qui lui avait été confié par M. X... pour cette course dans 
la machine destinée à valider les coupons de jeu, il avait personnellement refait un nouveau ticket en 
intervertissant néanmoins les numéros choisis par M. X..., que cette initiative avait permis à celui
"Quinté" dans l'ordre, que M. X..., après la course, l'avait informé qu'il lui ferait parvenir sa quote
avait finalement refusé d'exécuter ses engagements
paiement de la somme de 149 577,70 francs, outre les intérêts

Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt d'avoir confirmé le jugement, al
novation suppose l'existence d'une dette à éteindre et la création d'une dette nouvelle, que la cour d'appel, qui a 
fondé la condamnation d'une partie sur la novation d'une obligation naturelle, et qui a ainsi admis
en l'absence d'une obligation civile préexistante, a violé l'article 1271 du Code civil
volonté de nover doit résulter clairement de l'acte, que la cour d'appel qui, pour admettre l'existence d'une 
novation, s'est fondée sur l'interprétation d'un procès
témoignages, a violé l'article 1273 du Code civil
par une obligation naturelle, invoquée dans le
Code de procédure civile; alors, qu'enfin, le juge, en se fondant sur ces notes, a violé l'article 16 du nouveau 
Code de procédure civile; 

Mais attendu, en premier lieu, que M. X..., ayant s
de conséquences civiles, le moyen est inopérant en ses deux dernières branches

Attendu, ensuite, que la transformation improprement qualifiée novation d'une obligation naturelle en obligation 
civile, laquelle repose sur un engagement unilatéral d'exécuter l'obligation naturelle, n'exige pas qu'une obligation 
civile ait elle-même préexisté à celle-ci; 

Et attendu, enfin, qu'après avoir constaté que M. X... avait tacitement renoncé à l'application de 
Code civil, dont elle relève exactement que ses dispositions ne sont pas d'ordre public, c'est dans l'exercice de 
son pouvoir souverain d'apprécier la portée des preuves à elle soumises que la cour d'appel a retenu, par motifs 
propres et adoptés, que M. X... avait entendu transformer son obligation naturelle en obligation civile

D'où il suit que le moyen, pour partie inopérant, n'est pas fondé pour le surplus

PAR CES MOTIFS :  

REJETTE le pourvoi. 

 

• Document n° 3 : Cour de Cassation
pourvoi 05-13.189,  Publié au bulletin. Rejet

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 12 janvier 2005), qu'à la suite d'un premier litige de contrefaçon qui avait 
opposé la société de prêt à porter Créations Nelson à ses concurrentes, les sociétés Camaieu SA et Camaieu 
International, les trois sociétés ont, le 19 novembre 2001, conclu un accord transactionnel aux termes duquel la 
société Camaieu International prenait notamm
produits commercialisés par Créations Nelson, sous la marque Comptoir des cotonniers ou tout autre marque 
qu'elle commercialise", en précisant "que l'engagement visé au paragraphe précédent cons
exclusivement moral dont tout éventuel manquement ne saurait être considéré comme une inexécution des 
termes du présent protocole"; qu'un autre litige de même nature étant néanmoins né quelques semaines plus tard 
entre les mêmes, la société Créations Nelson a demandé judiciairement de constater que les sociétés Camaieu SA 
et Camaieu International avaient contrefait ses modèles de pulls ou tee
"Drap" et sollicité la réparation de son dommage en fondan
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Cour de Cassation, Civ. 1re, Audience publique du mardi 10 octobre 1995, 
20.300,  Publié au bulletin. Rejet (obligation civile et obligation 

confirmatif attaqué (Metz, 7 octobre 1993), que M. X... a gagné la somme de 1 495 777 
francs en jouant la bonne combinaison du "Quinté plus" à l'occasion d'une course hippique, qui s'est déroulée le 

que M. d'Onofrio a soutenu que, de concert avec certains de ses collègues de 
travail, M. X... avait l'habitude de lui confier le soin de faire valider auprès du PMU les tickets de "Quinté", ce 
qu'il pouvait faire, compte tenu de ses propres horaires de travail, et qu'il avait été convenu qu'il recevrait 10 % 
des gains éventuels, que, n'ayant pu faire entrer le ticket qui lui avait été confié par M. X... pour cette course dans 
la machine destinée à valider les coupons de jeu, il avait personnellement refait un nouveau ticket en 

ervertissant néanmoins les numéros choisis par M. X..., que cette initiative avait permis à celui
"Quinté" dans l'ordre, que M. X..., après la course, l'avait informé qu'il lui ferait parvenir sa quote

xécuter ses engagements; que M. d'Onofrio a, en conséquence, assigné M. X... en 
paiement de la somme de 149 577,70 francs, outre les intérêts; qu'un jugement a fait droit à sa demande

Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt d'avoir confirmé le jugement, alors, selon le moyen, que, d'une part, la 
novation suppose l'existence d'une dette à éteindre et la création d'une dette nouvelle, que la cour d'appel, qui a 
fondé la condamnation d'une partie sur la novation d'une obligation naturelle, et qui a ainsi admis
en l'absence d'une obligation civile préexistante, a violé l'article 1271 du Code civil
volonté de nover doit résulter clairement de l'acte, que la cour d'appel qui, pour admettre l'existence d'une 

fondée sur l'interprétation d'un procès-verbal de comparution personnelle des parties et de 
témoignages, a violé l'article 1273 du Code civil; alors, qu'en outre, la cour d'appel en justifiant la condamnation 
par une obligation naturelle, invoquée dans les notes d'audience du demandeur, a violé l'article 913 du nouveau 

alors, qu'enfin, le juge, en se fondant sur ces notes, a violé l'article 16 du nouveau 

Mais attendu, en premier lieu, que M. X..., ayant soutenu dans ses conclusions que son engagement n'avait pas 
de conséquences civiles, le moyen est inopérant en ses deux dernières branches; 

Attendu, ensuite, que la transformation improprement qualifiée novation d'une obligation naturelle en obligation 
le, laquelle repose sur un engagement unilatéral d'exécuter l'obligation naturelle, n'exige pas qu'une obligation 

 

Et attendu, enfin, qu'après avoir constaté que M. X... avait tacitement renoncé à l'application de 
Code civil, dont elle relève exactement que ses dispositions ne sont pas d'ordre public, c'est dans l'exercice de 
son pouvoir souverain d'apprécier la portée des preuves à elle soumises que la cour d'appel a retenu, par motifs 

adoptés, que M. X... avait entendu transformer son obligation naturelle en obligation civile

D'où il suit que le moyen, pour partie inopérant, n'est pas fondé pour le surplus; 

Cour de Cassation, Com., Audience publique du mardi 23 janvier 2007, N
Publié au bulletin. Rejet (contrat et engagement moral) 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 12 janvier 2005), qu'à la suite d'un premier litige de contrefaçon qui avait 
a société de prêt à porter Créations Nelson à ses concurrentes, les sociétés Camaieu SA et Camaieu 

International, les trois sociétés ont, le 19 novembre 2001, conclu un accord transactionnel aux termes duquel la 
société Camaieu International prenait notamment "l'engagement en tant que de besoin, de ne pas copier les 
produits commercialisés par Créations Nelson, sous la marque Comptoir des cotonniers ou tout autre marque 
qu'elle commercialise", en précisant "que l'engagement visé au paragraphe précédent cons
exclusivement moral dont tout éventuel manquement ne saurait être considéré comme une inexécution des 

qu'un autre litige de même nature étant néanmoins né quelques semaines plus tard 
iété Créations Nelson a demandé judiciairement de constater que les sociétés Camaieu SA 

et Camaieu International avaient contrefait ses modèles de pulls ou tee-shirts, dénommés "Badi", "Danloux" et 
"Drap" et sollicité la réparation de son dommage en fondant subsidiairement son action indemnitaire, pour le 

, Audience publique du mardi 10 octobre 1995, 
(obligation civile et obligation 

confirmatif attaqué (Metz, 7 octobre 1993), que M. X... a gagné la somme de 1 495 777 
francs en jouant la bonne combinaison du "Quinté plus" à l'occasion d'une course hippique, qui s'est déroulée le 

nu que, de concert avec certains de ses collègues de 
travail, M. X... avait l'habitude de lui confier le soin de faire valider auprès du PMU les tickets de "Quinté", ce 

convenu qu'il recevrait 10 % 
des gains éventuels, que, n'ayant pu faire entrer le ticket qui lui avait été confié par M. X... pour cette course dans 
la machine destinée à valider les coupons de jeu, il avait personnellement refait un nouveau ticket en 

ervertissant néanmoins les numéros choisis par M. X..., que cette initiative avait permis à celui-ci de gagner le 
"Quinté" dans l'ordre, que M. X..., après la course, l'avait informé qu'il lui ferait parvenir sa quote-part, mais 

que M. d'Onofrio a, en conséquence, assigné M. X... en 
qu'un jugement a fait droit à sa demande; 

ors, selon le moyen, que, d'une part, la 
novation suppose l'existence d'une dette à éteindre et la création d'une dette nouvelle, que la cour d'appel, qui a 
fondé la condamnation d'une partie sur la novation d'une obligation naturelle, et qui a ainsi admis une novation 
en l'absence d'une obligation civile préexistante, a violé l'article 1271 du Code civil; alors que, d'autre part, la 
volonté de nover doit résulter clairement de l'acte, que la cour d'appel qui, pour admettre l'existence d'une 

verbal de comparution personnelle des parties et de 
alors, qu'en outre, la cour d'appel en justifiant la condamnation 

s notes d'audience du demandeur, a violé l'article 913 du nouveau 
alors, qu'enfin, le juge, en se fondant sur ces notes, a violé l'article 16 du nouveau 

outenu dans ses conclusions que son engagement n'avait pas 

Attendu, ensuite, que la transformation improprement qualifiée novation d'une obligation naturelle en obligation 
le, laquelle repose sur un engagement unilatéral d'exécuter l'obligation naturelle, n'exige pas qu'une obligation 

Et attendu, enfin, qu'après avoir constaté que M. X... avait tacitement renoncé à l'application de l'article 1341 du 
Code civil, dont elle relève exactement que ses dispositions ne sont pas d'ordre public, c'est dans l'exercice de 
son pouvoir souverain d'apprécier la portée des preuves à elle soumises que la cour d'appel a retenu, par motifs 

adoptés, que M. X... avait entendu transformer son obligation naturelle en obligation civile; 

Com., Audience publique du mardi 23 janvier 2007, No de 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 12 janvier 2005), qu'à la suite d'un premier litige de contrefaçon qui avait 
a société de prêt à porter Créations Nelson à ses concurrentes, les sociétés Camaieu SA et Camaieu 

International, les trois sociétés ont, le 19 novembre 2001, conclu un accord transactionnel aux termes duquel la 
ent "l'engagement en tant que de besoin, de ne pas copier les 

produits commercialisés par Créations Nelson, sous la marque Comptoir des cotonniers ou tout autre marque 
qu'elle commercialise", en précisant "que l'engagement visé au paragraphe précédent constitue un engagement 
exclusivement moral dont tout éventuel manquement ne saurait être considéré comme une inexécution des 

qu'un autre litige de même nature étant néanmoins né quelques semaines plus tard 
iété Créations Nelson a demandé judiciairement de constater que les sociétés Camaieu SA 

shirts, dénommés "Badi", "Danloux" et 
t subsidiairement son action indemnitaire, pour le 
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cas où la contrefaçon alléguée ne serait pas retenue, sur la violation de l'engagement souscrit par la société 
Camaieu International; qu'après avoir rejeté l'exception d'irrecevabilité soulevée par la société Camaieu SA, la 
cour d'appel a dit que le produit "Mésange" des sociétés Camaieu SA et Camaieu International constituait une 
contrefaçon du modèle "Drap", qu'en revanche le produit "Danloux" n'était pas susceptible de protection en 
l'absence de nouveauté et d'originalité, mais que la société Créations Nelson était néanmoins recevable, sur le 
fondement de l'engagement souscrit le 19 novembre 2001, à reprocher aux sociétés Camaieu SA et Camaieu 
International d'avoir commercialisé le modèle "Glace", reproduisant le modèle "Danloux", en cherchant de 
surcroît à créer, par association aux contrefaçons du modèle "Drap", l'effet d'une gamme sous forme de 
déclinaison de modèles;  

Sur le premier moyen : (…) 

Sur le second moyen : Attendu que les sociétés Camaieu SA et Camaieu International font encore grief à l'arrêt 
de les avoir condamnées in solidum à réparer le préjudice subi par la société Créations Nelson, alors, selon le 
moyen: 

1°/ qu'un engagement purement moral ne peut juridiquement être sanctionné; qu'en l'espèce, si la société 
Camaieu International avait déclaré dans le protocole litigieux s'engager "à ne pas copier" les produits 
commercialisés par la société Créations Nelson, il était précisé immédiatement après que "l'engagement visé au 
paragraphe précédent constitue un engagement exclusivement moral dont tout éventuel manquement ne saurait 
être considéré comme une inexécution des termes du présent protocole"; qu'en retenant que si le modèle 
"Danloux" n'était pas protégeable au titre du droit d'auteur, sa reproduction au travers du modèle "Glace" de la 
société Camaieu International constituait une violation de l'engagement qu'elle avait souscrit au terme du 
protocole litigieux de ne pas copier les produits de la société Créations Nelson, sans avoir égard à la réserve 
claire et précise du protocole en cause d'où il résultait que l'engagement litigieux était purement moral, de sorte 
qu'il ne pouvait constituer la source d'une action en responsabilité civile, la cour d'appel l'a dénaturé en violation 
de l'article 1134 du code civil; 

2°/ qu'en faisant produire un effet juridique à une obligation à caractère exclusivement moral, la cour d'appel a 
violé l'article 1134 du code civil et les règles régissant les obligations naturelles; 

3°/ que la cour d'appel qui retient que les sociétés Camaieu SA et Camaieu International auraient commis des 
actes de concurrence parasitaire en contrefaisant deux modèles de la collection de la société Créations Nelson 
"Drap" et "Danloux", et ce en cherchant à créer un "effet de gamme", sous la forme d'une déclinaison de 
modèles, justifiant leur condamnation au titre d'un préjudice distinct, viole de nouveau l'article 1134 du code 
civil en justifiant la faute consistant en la reproduction de l'un des modèles en cause ("Danloux") par 
l'engagement qu'aurait contractuellement souscrit la société Camaieu International au terme du protocole 
litigieux, lequel engagement était purement moral; 

Mais attendu qu'en s'engageant, fût-ce moralement, "à ne pas copier" les produits commercialisés par la société 
Créations Nelson, la société Camaieu International avait exprimé la volonté non équivoque et délibérée de 
s'obliger envers la société concurrente; que la cour d'appel, qui n'encourt aucun des griefs du moyen, en a donc 
exactement déduit que cette clause avait une valeur contraignante pour l'intéressée et qu'elle lui était 
juridiquement opposable; que le moyen n'est pas fondé; 

PAR CES MOTIFS :  

REJETTE le pourvoi; 

• Document n° 4 : Code civil (version à partir du 1er octobre 2016), Articles 1100 à 1111-1 

Titre III DES SOURCES D'OBLIGATIONS 
 
Art. 1100.-Les obligations naissent d'actes juridiques, de faits juridiques ou de l'autorité seule de la loi.  
Elles peuvent naître de l'exécution volontaire ou de la promesse d'exécution d'un devoir de conscience envers 
autrui. 
Art. 1100-1.-Les actes juridiques sont des manifestations de volonté destinées à produire des effets de droit. Ils 
peuvent être conventionnels ou unilatéraux.  
Ils obéissent, en tant que de raison, pour leur validité et leurs effets, aux règles qui gouvernent les contrats. 
Art. 1100-2.-Les faits juridiques sont des agissements ou des événements auxquels la loi attache des effets de 
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droit.  
Les obligations qui naissent d'un fait juridique sont régies, selon le cas, par le sous-titre relatif à la responsabilité 
extracontractuelle ou le sous-titre relatif aux autres sources d'obligations. 
 
Sous-titre IER LE CONTRAT 
Chapitre Ier Dispositions liminaires 
 
Art. 1101.-Le contrat est un accord de volontés entre deux ou plusieurs personnes destiné à créer, modifier, 
transmettre ou éteindre des obligations. 
Art. 1102.-Chacun est libre de contracter ou de ne pas contracter, de choisir son cocontractant et de déterminer 
le contenu et la forme du contrat dans les limites fixées par la loi.  
La liberté contractuelle ne permet pas de déroger aux règles qui intéressent l'ordre public. 
Art. 1103.-Les contrats légalement formés tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faits. 
Art. 1104.-Les contrats doivent être négociés, formés et exécutés de bonne foi. 
Cette disposition est d'ordre public. 
Art. 1105.-Les contrats, qu'ils aient ou non une dénomination propre, sont soumis à des règles générales, qui 
sont l'objet du présent sous-titre.  
Les règles particulières à certains contrats sont établies dans les dispositions propres à chacun d'eux. « Les règles 
générales s'appliquent sous réserve de ces règles particulières. 
Art. 1106.-Le contrat est synallagmatique lorsque les contractants s'obligent réciproquement les uns envers les 
autres.  
Il est unilatéral lorsqu'une ou plusieurs personnes s'obligent envers une ou plusieurs autres sans qu'il y ait 
d'engagement réciproque de celles-ci. 
Art. 1107.-Le contrat est à titre onéreux lorsque chacune des parties reçoit de l'autre un avantage en contrepartie 
de celui qu'elle procure.  
Il est à titre gratuit lorsque l'une des parties procure à l'autre un avantage sans attendre ni recevoir de 
contrepartie. 
Art. 1108.-Le contrat est commutatif lorsque chacune des parties s'engage à procurer à l'autre un avantage qui est 
regardé comme l'équivalent de celui qu'elle reçoit. 
Il est aléatoire lorsque les parties acceptent de faire dépendre les effets du contrat, quant aux avantages et aux 
pertes qui en résulteront, d'un événement incertain. 
Art. 1109.-Le contrat est consensuel lorsqu'il se forme par le seul échange des consentements quel qu'en soit le 
mode d'expression.  
Le contrat est solennel lorsque sa validité est subordonnée à des formes déterminées par la loi. « Le contrat est 
réel lorsque sa formation est subordonnée à la remise d'une chose. 
Art. 1110.-Le contrat de gré à gré est celui dont les stipulations sont librement négociées entre les parties.  
Le contrat d'adhésion est celui dont les conditions générales, soustraites à la négociation, sont déterminées à 
l'avance par l'une des parties. 
Art. 1111.-Le contrat cadre est un accord par lequel les parties conviennent des caractéristiques générales de leurs 
relations contractuelles futures. Des contrats d'application en précisent les modalités d'exécution. 
Art. 1111-1.-Le contrat à exécution instantanée est celui dont les obligations peuvent s'exécuter en une prestation 
unique. Le contrat à exécution successive est celui dont les obligations d'au moins une partie s'exécutent en 
plusieurs prestations échelonnées dans le temps. 
 
Extrait du Rapport au Président de la République (JO 11 févr. 2016) : 
 
Le choix du titre de ce chapitre au regard de son contenu, notamment en ce qu'il pose les principes de la liberté 
contractuelle, de la force obligatoire du contrat et de la bonne foi tant lors de la négociation que de l'exécution 
du contrat, résulte d'importantes réflexions. Contrairement à certains projets européens, l'ordonnance n'a pas 
opté pour un chapitre préliminaire consacré aux « principes directeurs » du droit des contrats. Le choix a été fait 
de s'inspirer du titre de l'actuel chapitre Ier du titre III du code civil, intitulé « Dispositions préliminaires », afin 
de signifier que les règles générales ainsi posées, conformément au 1° de l'article 8 de la loi d'habilitation, bien 
que destinées à donner des lignes directrices au droit des contrats, ne constituent pas pour autant des règles de 
niveau supérieur à celles qui suivent et sur lesquelles les juges pourraient se fonder pour justifier un 
interventionnisme accru : il s'agit bien plutôt de principes destinés à faciliter l'interprétation de l'ensemble des 
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règles applicables au contrat, et au besoin à en combler les lacunes. L'adjectif « liminaire » a toutefois été préféré, 
compte tenu de l'importance des dispositions situées dans ce chapitre. Par ailleurs, le titre de ce chapitre 
correspond parfaitement à son contenu, qui dépasse les seuls grands principes du droit des contrats pour 
proposer des définitions du contrat en général et de différents types de contrats. L'article 1101 propose tout 
d'abord une définition modernisée du contrat, inspirée de l'actuel article 1101 : abandonnant la référence aux 
notions classiques mais discutées d'obligations de donner, de faire ou de ne pas faire (ces catégories étant 
essentiellement descriptives), l'ordonnance recentre la définition sur la nature du contrat en qualité d'accord de 
volontés, et sur ses effets résidant en la création mais également la modification, la transmission ou l'extinction 
d'obligations (contrairement à la convention, notion plus large incluant tout accord de volontés destiné 
simplement à produire des effets de droit). Les articles 1102, 1103 et 1104 énoncent ensuite les principes de 
liberté contractuelle, de force obligatoire du contrat et de bonne foi. Ce choix de mettre en exergue trois 
principes fondamentaux exprime l'un des objectifs essentiels poursuivis par l'ordonnance : il s'agit de trouver un 
équilibre entre justice contractuelle et autonomie de la volonté. Si ces principes étaient déjà exprimés de façon 
diffuse dans le code civil, ils n'avaient jusqu'alors pas été mis en avant au titre de dispositions préliminaires pour 
le principe de bonne foi et le principe de force obligatoire, ni même exprimé explicitement s'agissant du principe 
de liberté contractuelle. L'article 1102 est consacré à la liberté contractuelle, principe dont le Conseil 
constitutionnel a d'ailleurs récemment consacré la valeur constitutionnelle (Cons. const., 13 juin 2013, 2013-672 
DC). Il s'inspire de l'article 6 du code civil, sans toutefois maintenir l'interdiction de déroger aux bonnes mœurs. 
Cette notion apparaît en effet désuète au regard de l'évolution de la société, et la jurisprudence l'a 
progressivement abandonnée au profit de la notion d'ordre public dont elle n'a eu de cesse de développer le 
contenu. L'article 1103 reprend, pour énoncer le principe de la force obligatoire du contrat, les termes de l'actuel 
premier aliéna de l'article 1134 du code civil, dont la comparaison avec l'autorité de la loi a force symbolique. 
Seul le terme « convention » est remplacé par celui de « contrat », conformément au choix opéré à l'article 1101. 
L'article 1104 étend l'exigence de bonne foi à la phase de négociation et de formation du contrat, désormais régie 
par les articles 1112 et suivants, et non plus seulement à la phase d'exécution comme le fait l'actuel troisième 
alinéa de l'article 1134, solution déjà consacrée en jurisprudence. L'ordonnance soumet à ce devoir tant la 
négociation du contrat que la formation entendue au sens strict comme la phase de rencontre des volontés. La 
présente ordonnance étant supplétive de volonté sauf disposition contraire, le deuxième alinéa précise que le 
devoir de bonne foi est une disposition d'ordre public. L'article 1105 définit quant à lui les contrats nommés et 
innommés et reprend dans ses deux premiers alinéas l'actuel article 1107. Le troisième alinéa introduit en 
revanche une nouveauté importante et attendue des praticiens, puisqu'il rappelle que les règles générales 
s'appliquent sous réserve des règles spéciales. Ainsi, les règles générales posées par l'ordonnance seront 
notamment écartées lorsqu'il sera impossible de les appliquer simultanément avec certaines règles prévues par le 
code civil pour régir les contrats spéciaux, ou celles résultant d'autres codes tels que le code de commerce ou le 
code de la consommation. Les derniers articles de ces dispositions liminaires proposent des définitions, en 
s'inspirant pour certaines de l'actuel code civil, et en ajoutant des définitions de types de contrats nés de la 
pratique, tels que le contrat cadre ou le contrat d'adhésion. L'ordonnance définit ainsi les contrats 
synallagmatiques et unilatéraux (article 1106), les contrats à titre onéreux et à titre gratuit (article 1107), les 
contrats commutatifs et aléatoires (article 1108), les contrats consensuels, solennels, et réels (article 1109), les 
contrats de gré à gré et d'adhésion (article 1110), les contrats cadres (article 1111), et les contrats à exécution 
instantanée et à exécution successive (article 1111-1). En revanche, dans la tradition du code civil, l'ordonnance 
n'affirme pas expressément dans un article spécifique le caractère supplétif de volonté de ses dispositions. En 
effet, leur caractère supplétif s'infère directement de l'article 6 du code civil et des nouveaux articles 1102 et 
1103, sauf mention contraire explicite de la nature impérative du texte concerné. Il n'y a donc pas lieu de préciser 
pour chaque article son caractère supplétif, qui constitue le principe, le caractère impératif étant l'exception. La 
subsistance dans certains articles de la mention « sauf clause contraire » n'autorise par conséquent aucune 
interprétation a contrario et ne remet nullement en cause le principe général du caractère supplétif des textes : ce 
rappel résulte seulement d'un pur souci didactique prenant en compte les souhaits exprimés par les 
professionnels au sujet de certains textes particuliers (en particulier sur le régime des obligations). 
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• Document n° 5 : Méthodologie du commentaire d’arrêt 

Sources: Fiche méthodologique L1 sur le commentaire d’arrêt, TD de Mme Catalina Avasilencei 

Qu’est-ce qu’un commentaire d’arrêt ?  

Le commentaire d’arrêt est un exercice pratique qui demande une réflexion juridique argumentée par rapport à 
une décision juridictionnelle.   

Les objectifs de l’exercice  correspondent aux phases de l’élaboration d’un commentaire : 

a) La compréhension du raisonnement juridique mis en œuvre par le juge  

b) La systématisation du raisonnement juridique mis en œuvre par le juge en employant les connaissances 
juridiques théoriques  

Pièges : Le commentaire ne doit pas devenir ni la paraphrase de l’arrêt, ni une récitation d’une partie du cours.  

 

Étapes dans l’élaboration d’un commentaire d’arrêt  

§1 - Compréhension de l’arrêt (30 - 45min) 

A. Lecture(s) de l’arrêt : il est important de lire lentement, avec attention, l’arrêt, et au besoin de reprendre la 
lecture encore 1-2 fois ;  

B. Élaboration de la fiche d’arrêt : elle servira à l’élaboration de l’introduction ;  

C. Recensement des connaissances théoriques (cours, doctrine, jurisprudence connue) qui se rapportent aux 
problèmes de droit de l’arrêt ;  

D. Vérification de la précision de la fiche d’arrêt : à la lumière de l’inventaire des connaissances théoriques, il 
est recommandable de vérifier les qualifications juridiques et la formulation du/des problème(s) de droit ;  

 

§2 – Systématisation de l’arrêt pour le commentaire (20-30minutes)    

E. Problématique [provisoire] : le(s) problème(s) de droit dégagé(s) dans la fiche d’arrêt ; lorsqu’il s’agit de 
plusieurs problèmes, un dénominateur commun sera recherché, pour respecter le plus possible le caractère 
unitaire de la problématique 

F. Réflexion sur la valeur et la portée de l’arrêt et élaboration du plan détaillé du développement  du 
commentaire  

A ce stade, il faut établir le degré de cohérence, les rapports de convergence/divergence entre les connaissances 
théoriques et le raisonnement du juge dans l’espèce.    

a. Application d’un principe ou d’une exception ?  

b. Confirmation / extension / atténuation / revirement de la jurisprudence connue ? Pour quels éléments 
dans le raisonnement ?  

c. Quels sont les éléments factuels qui rapprochent / distinguent le raisonnement du juge d’autres éléments 
factuels de la jurisprudence connue ?  

d. Quel est le contexte de l’arrêt ? Quel est l’impact de l’arrêt ?  

G. Élaboration du plan [provisoire]     

Le plan doit répondre à la problématique. Les intitulés des deux parties principales doivent s’articuler autour 
d’un rapport de complémentarité ou de cohérence. Le même principe est valable à l’intérieur de chaque partie, 
pour le rapport entre les sous-parties.  

N’oubliez pas : « un commentaire doit être aussi fidèle que possible au contenu même de l'arrêt »  

a. Combien d’éléments juridiques clé présente l’arrêt ?   

b. Quel est l’ordre le plus logique de leur présentation ?  
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c. Comment peut être reparti /articulé le contenu du commentaire ?  

d. Choix des intitulés : ils doivent réfléchir les grands axes du déroulement du commentaire.  

Attention : La seule lecture des titres (parties et sous-parties) doit refléter les enjeux de l’arrêt et la manière dans 
laquelle ils ont été traités.  

 

§3  - La rédaction du commentaire d’arrêt (1h30-2h) 

L’introduction : La fiche de jurisprudence sera reprise sous forme d’énoncés, dans une présentation logique. Elle 
finit par l’énoncé d’une problématique et d’un plan, dans les mêmes termes que les intitulés qui suivent. 
Cependant, les éléments de la fiche d’arrêt ne seront pas repris avec ces intitulés (faits, procédure etc.).  

 

Ière Partie… 

A… 

B… 

IIe Partie… 

A… 

B… 

  

Conseil pour éviter les pièges de la paraphrase et du récit du cours lors de la rédaction, dans le cadre de l’analyse:  

- Présentez le principe juridique/ le cadre théorie de l’élément analysé ;  

- Présentez dans quelle mesure les faits pertinents ont été qualifiés par rapport à ce cadre par le juge, et les 
implications pour la solution retenue par le juge ;  

- Argumentez/analysez le lien entre les deux dans la solution d’espèce et par rapport à la jurisprudence 
connue ;     

 

Pratique du commentaire d’arrêt  

- Il n’y a pas de bon commentaire d’arrêt sans une bonne maîtrise de la matière et de la langue française ;  

- Entraînement : lecture des commentaires d’arrêts dans les revues juridiques 

- Revoir la méthodologie avant de travailler un devoir et à la veille de l’examen 

 


